
  

PROVINCE DE QUÉBEC 
M.R.C. DE LA HAUTE-YAMASKA 
VILLE DE WATERLOO 
 
Procès-verbal de la séance extraordinaire du Conseil 
municipal de la ville de Waterloo, tenue le 30 août 2023 à 8h30, 
dans la salle du conseil de l'hôtel de ville, 417 rue de la Cour à 
laquelle sont présents les conseillers(ère) suivant(e)s : 
Mélanie Malouin Rémi Raymond Louise Côté 
Robert Auclair André Rainville absent: Pierre Brien 
Formant quorum, sous la présidence de monsieur le Maire, Jean-
Marie Lachapelle. Également présent : Monsieur Louis Verhoef, 
directeur général et greffier.  
 
Mot de Bienvenue 
M. le Maire souhaite la bienvenue aux membres du Conseil. 
 

23.08.16 Ouverture de la séance extraordinaire du 30 août 2023 
Son honneur le Maire déclare la séance ouverte à 8h33 après 
avoir constaté le quorum. 

 
23.08.17 Adoption de l’ordre du jour de la séance extraordinaire du 30 

août 2023  
Il est proposé par monsieur Robert Auclair et résolu d’adopter 
l’ordre du jour comme suit : 
À moins d’avis contraire, le Maire n’a pas voté.  
Présence et quorum. 
1. Ouverture de la séance extraordinaire du 30 août 2023. 
2. Adoption de l'ordre du jour de la séance extraordinaire du 

30 août 2023.  
3. Adoption du procès-verbal de la séance du 15 août 2023. 
4. Finance et administration  

4.1 Libération partielle de retenue - Travaux Foster, 
Nord, Western. 

5. Adjudication de contrat  
5.1 Contrôle qualitatif des matériaux - Trottoirs Lewis-

Ouest. 
5.2 Contrôle qualitatif des matériaux - Prolongement rue 

Martin. 
5.3 Services professionnels - Toiture - MCW. 
5.4 Travaux - Prolongement rue Martin.  

6. Aménagement et urbanisme  
6.1 PIIA - Affichage 4724 rue Foster. 
6.2 PIIA - Affichage 4796 rue Foster. 

7. Questions du public dans la salle. 
8. Levée de la séance extraordinaire du 30 août 2023.  
Adopté 
 

23.08.18 Adoption du procès-verbal - Séance du 15 août 2023 
  Sur proposition de monsieur Rémi Raymond, le procès-verbal de 

la séance du 15 août 2023 est adopté. 
 

23.08.19 Finance et administration   
 
23.08.19.1 Demande de paiement # 8 - Travaux Foster, Nord et Western. 

 
ATTENDU QUE  Lors de la séance du 12 avril 2022, le Conseil 

octroyait à Germain Lapalme le contrat de 
réfection de l’intersection des rues Nord/Foster 
ainsi qu'une partie des rues Robinson et 
Western;   



  

ATTENDU QUE Ces travaux ont été exécutés au cours de l'été 
2022 et au printemps 2023;  

 
ATTENDU QUE Le directeur des travaux publics, le 18 août 

2023, a reçu la demande de paiement # 8 au 
montant de 221 117.17 $, taxes incluses, 
laquelle comprend la libération d'une retenue 
de 5%.  

En conséquence, 
il est proposé par madame Louise Côté  
et résolu à l’unanimité :  
 
Que le Conseil autorise le paiement du montant de 221 117.17 $ à 
Germain Lapalme, conformément à la demande de paiement # 8. 
Ce montant sera assumé par le règlement 20-923. 
Adopté 
 

23.08.20 Adjudication de contrat  
 

23.08.20.1 Contrôle qualitatif des matériaux - Trottoirs Lewis-Ouest. 
 
ATTENDU QUE La Ville de Waterloo doit procéder à la 

construction d’un trottoir et l’implantation d’une 
conduite pluviale entre les rues Des Érables et 
Fortin sur la route 241 (rue Lewis); 

 
ATTENDU QU' Un contrôle qualitatif des matériaux doit être fait 

pour s'assurer de la conformité de ces travaux; 
 
ATTENDU QUE Le directeur des travaux publics a demandé une 

offre de service en ce sens à Laboratoire EXP; 
 
ATTENDU QUE L’offre déposée par Laboratoire EXP est au 

montant de 9 978.60 $, avant taxes. 
En conséquence, 
il est proposé par monsieur André Rainville 
et résolu à l'unanimité:   
 
Que le Conseil, sur recommandation du directeur des travaux 
publics, accepte la proposition de Laboratoire EXP au montant de 
11 472.90 $, taxes incluses, tel que soumissionné. 
 
Le bordereau de soumission dans le document d’appel d’offres a 
été rédigé avec des quantités estimées, selon des prix unitaires.  
Advenant que les quantités nécessaires seraient supérieures à 
celles estimées, cette résolution permet une différence ne 
dépassant pas 10% des quantités estimées selon les prix unitaires 
soumissionnés. Les fonds pour ce projet seront pris au règlement 
d'emprunt 23-942.  
Adopté 
 

23.08.20.5 Contrôle qualitatif des matériaux - Prolongement rue Martin. 
 
ATTENDU QUE La Ville de Waterloo s’apprête à faire le 

prolongement de la rue Martin;  
 
ATTENDU QUE Nous devons faire un contrôle qualitatif des 

matériaux pour assurer la conformité de ces 
travaux; 

 
 



  

ATTENDU QUE Le directeur des travaux publics a demandé à 
trois firmes une offre de service et de la déposer 
avant le 22 août 2023; 

 
- EXP a soumissionné au montant de 13 802.00 $, avant taxes; 
- Labo Montérégie n’a pas déposé de soumission; 
- Solmatech a soumissionné au montant de 14 241.60 $, avant 

taxes. 
 
ATTENDU QUE Le plus bas soumissionnaire est conforme aux 

attentes de la Ville. 
En conséquence, 
il est proposé par monsieur Rémi Raymond 
et résolu à l'unanimité:   
 
Que le Conseil, sur recommandation du directeur des travaux 
publics, accepte la proposition de Laboratoire EXP au montant de 
15 868.85 $, taxes incluses, tel que soumissionné. 
 
Le bordereau de soumission dans le document d’appel d’offres a 
été rédigé avec des quantités estimées, selon des prix unitaires.  
Advenant que les quantités nécessaires seraient supérieures à 
celles estimées, cette résolution permet une différence ne 
dépassant pas 15% des quantités estimées selon les prix unitaires 
soumissionnés. Les fonds seront prélevés au règlement d'emprunt 
23-940. 
Adopté 
 

23.08.20.3  Services professionnels - Toiture Maison de la culture. 
 
ATTENDU QUE La couverture de la maison de la culture a 

besoin d’être refaite; 
 
ATTENDU QUE Pour aller en appel d’offres sur SEAO, la ville 

doit faire des plans et devis pour soumissions; 
 
ATTENDU QUE Le directeur des travaux publics a demandé à 

Amélie Cadieux-Soufflet une offre de service en 
vue de procéder à :  

 
- Étude du code du bâtiment et réglementation municipale pour type 

de toiture; 
- Préparation des plans complets pour permis, soumission et 

construction;  
- Devis en architecture. 
 
ATTENDU QUE Les fonds seront pris au règlement d’emprunt 

parapluie 23-944. 
En conséquence, 
il est proposé par madame Mélanie Malouin 
et résolu à l'unanimité:  
 
Que le Conseil, sur recommandation du comité de travaux publics, 
accepte la soumission d'Amélie Cadieux-Soufflet, Architecte, au 
montant de 6 898.50 $, taxes incluses, pour les plans de la toiture 
de la Maison de la Culture.  
Adopté 
 
 
 
 



  

23.08.20.4 Travaux - Prolongement rue Martin.   
 
ATTENDU QUE Lors de la séance du 9 mai 2023, la Ville a 

donné à la firme FNX INOV le contrat de 
services professionnels, en prévision des 
travaux de prolongement de la rue Martin; 

 
ATTENDU QUE La Ville est allée en appel d’offre sur SEAO pour 

la réalisation de ce projet et que 5 
entrepreneurs en construction ont déposé des 
soumissions, savoir : 

Excavation St-Pierre et Tremblay:  623 956,33 $ 
Bertrand Ostiguy Inc.:    639 261,00 $ 
Grondin excavation Inc. :   679 684,74 $ 
G.J. Ménard Aménagement paysager Inc. 681 261,37 $ 
T.G.C. Inc.      830 000,01 $ 

En conséquence, 
il est proposé par monsieur Rémi Raymond 
et résolu à l'unanimité:  
 
Que le Conseil, sur recommandation de la firme FNX INOV, 
accorde à Excavation St-Pierre et Tremblay le contrat de 
construction du prolongement de la rue Martin au montant de 623 
956,33 $, taxes incluses. Ce montant sera assumé par le 
règlement d'emprunt 23-940. 
Adopté 
 

23.08.21 Aménagement et urbanisme   
 

23.08.21.1 PIIA - Affichage 4724 rue Foster. 
 
ATTENDU QUE Les éléments de l’affichage proposé 

respectent le règlement municipal pour 
l’affichage au centre-ville; 

 
ATTENDU QUE L’enseigne proposée a fait l’objet d’une 

demande de permis en bonne et due forme et 
que le demandeur a fourni tous les éléments 
nécessaires à l’étude du dossier. 

En conséquence, 
il est proposé par monsieur Robert Auclair 
et résolu à l'unanimité:   
 
Que le Conseil, sur recommandation du CCU, approuve le projet de 
nouvelle enseigne pour le 4724 rue Foster, tel que présenté.  
Adopté 
 

23.08.21.2 PIIA - Affichage 4796 rue Foster. 
 
ATTENDU QUE Les éléments de l’affichage proposé 

respectent le règlement municipal pour 
l’affichage au centre-ville; 

 
ATTENDU QUE L’enseigne proposée a fait l’objet d’une 

demande de permis en bonne et due forme et 
que le demandeur a fourni tous les éléments 
nécessaires à l’étude du dossier. 

En conséquence, 
il est proposé par monsieur Robert Auclair 
et résolu à l'unanimité:   
 



  

Que le Conseil, sur recommandation du CCU, approuve le projet de 
nouvelle enseigne pour le 4796 rue Foster, tel que présenté. La 
graphie ‘Boho’, avec la lettre ''h'' en minuscule est l’option retenue.  
Adopté 
 

23.08.22 Questions du public dans la salle  
 

23.08.23 Levée de l’assemblée  
  
 La séance extraordinaire du 30 août 2023 est levée à 8h41. 

 
 
 
________________________ 
Maire 
 
 
 
________________________      
Greffier 


